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Mémoire courte 
et gourmandise

A
pr ès  le  d r a m e  des déficits 
budgétaires, le psychodra
me des excédents mal 
pronostiqués! La saga des 
finances fédérales n'est qu'une 

lassante rengaine qui répond en 
écho -  avec un certain retard -  
aux fluctuations de la conjonc
ture. Lorsque l'économie ralen
tit, les déficits se creusent. La re
prise fait resurgir les bénéfices. 
Mais un  curieux phénom ène 
d 'am nésie  semble frapper le 
monde politique. On doit pour
tan t se souvenir de Willy Rit- 
schard re tournan t ses poches 
vides devant le photographe de 
Blick. Otto Stich, son successeur, 
a enduré tous les sarcasmes pour 
avoir sous estimé 
les bénéfices bud
gétaires en pério
de de prospérité 
économique. En 
charge des fi
nances pendan t 
douze ans, il a lo- 
g i q u e m e n t  
connu un retour
nement conjonc
turel et a terminé 
sa carrière en ac
cum ulant les déficits. Kaspar 
Villiger connaît le chemin in 
verse de son prédécesseur. Har
pagon zélé dès son entrée en 
fonction pour contenir de scan
daleux déficits, il doit rendre des 
comptes pour le bénéfice scan
daleusement imprévu de l 'an 
2000. Quelle que soit sa couleur 
politique, un  ministre des fi
nances est inexorablement bal
lo tté  par les flux et reflux 
conjoncturels. La rapidité des 
changements et leur effet multi
plicateur sur les finances p u 
bliques compliquent les prévi
sions budgétaires.

Ceux qui dénonçaient 

les méfaits de 

l'endettement 

réclament aujourd'hui 

des cadeaux fiscaux

Le faux miracle des deux mil
liards de bénéfice attise aujour
d'hui toutes les gourmandises. 
« Economiesuisse », qui avait 
déjà anticipé la nouvelle, récla
me de substantie lles baisses 
d'impôts. Un dirigeant syndica
liste égaré demande une baisse 
de la TVA qui, en cette période 
de reprise, ne serait pas ou mal 
répercutée sur les consomma
teurs. Les paysans ont déjà obte
nu 200 millions de paiements 
directs supplémentaires. L'AVS 
pourrait bénéficier de 400 mil
lions supplémentaires pour la 
retraite flexible.

La déréglementation du mar
ché agricole et le retardement 

de la retraite des 
femmes méritent 
c o m p e n sa tio n . 
Une embellie 
budgétaire doit 
perm ettre  les 
ajustements né 
cessaires. Mais la 
curée pour dévo
rer les bénéfices 
est obscène. 
L'économie fonc
tionne à plein ré

gime. C'est m ain ten an t qu 'il 
faut préconiser l'austérité bud
gétaire pour diminuer la dette et 
permettre moins de rigueur lors 
de la prochaine récession. Ceux- 
là mêmes qui dénonçaient sans 
appel les méfaits de l'endette
ment durant les années de crise 
oub lien t a u jo u rd 'h u i les 
100 milliards empruntés par la 
Confédération et réclament des 
cadeaux fiscaux. Ils reprendront 
leur mise en garde contre l'en
dettement au prochain retour
n em en t conjoncturel. En ta 
blant sur la mémoire courte des 
citoyens contribuables. AT



PARC IMMOBILIER

Les logements vacants diminuent
Le parc immobilier se transforme. Les villes sont les premières touchées.

D
es  q u a t r e  p iè c e s  à  2500 francs, il 
y en a toujours eu. Le problème 
aujourd'hui, c'est qu'il n 'a  plus 
que ça. C'est ce que révèle une 

e n q u ê te  pub liée  dans  La Vie écono
mique du mois de janvier sur l'état du 
parc de logements vacants en 2000.

En été 2000, le nombre de logements 
vacants se m ontait à 52800 pour toute 
la Suisse, contre 64000 en 1998. Cette 
baisse touche presque toutes les caté
gories de logements, exceptées les m ai
sons indiv iduelles qui accusent une  
hausse de 5%. De plus, près des deux 
tiers de résidents habitent dans des ré
gions où le taux de logements vacants 
se situe en dessous de 1,5%.

Les principaux reculs de logements 
vacan ts  o n t  été enregistrés dans les 
cantons de Genève, Obwald, Nidwald 
et Zoug, Zurich et Vaud. A l'inverse, on 
trouve encore des appartements vides 
sans trop  de problèmes, pour au tan t 
que l 'on  soit d 'accord d 'habiter dans 
les can tons d'Appenzell Rhodes-Inté- 
rieures, de Schaffhouse, de Claris ou de 
Neuchâtel.

C'est sans doute à Genève que le ren
versement de situation est le plus frap
pant. Le taux de logements vacants qui 
s 'a ffichait à 1 ,61%  en 1998 encore, 
chute à 0,86 en été 2000. Le phénom è
ne s'explique essentiellement par les ré
centes évolutions économiques et dé 
mographiques. Le chômage régresse et 
la reprise relance la consommation. De 
plus, le nombre moyen d'habitants a lé
gèrement progressé par rapport à 1998.

Disparités

L'étude souligne aussi les disparités 
de situation selon l'endroit où l 'on h a 
bite. A ctuellem ent près de deux m il
lions de personnes, soit près de 30% 
de la population , vivent dans des ré 
gions où le taux de logements inoccu
pés est inférieur à 1 % -  un  taux que 
l'on considère comme insuffisant pour 
assurer u n  b o n  fo n c t io n n e m e n t  du  
marché. Ces cantons détiennent 13% 
se u le m e n t  de l 'e n se m b le  des lo g e 
m ents vacants en Suisse.

La concentration de logements vides 
dans les régions économ iquem ent dé
favorisées explique le constat observé 
dans les cinq grandes agglomérations. 
Seule Bâle annonce un  taux de loge
m ents vacants de 1%; les quatre autres

se situent parfois bien en dessous, en 
particulier Genève et Lausanne qui res
te n t  les com m unes les plus frappées 
par la dim inution du parc immobilier 
vacant.

Grands et petits appartements

La répartition des logements inoccu
pés se lon  leur ta ille  n 'a  pas bougé. 
55% des appartements vides sont des 
appartements de trois et quatre pièces. 
Un tiers de l'offre est composé des une 
ou deux pièces et près de 10% par des 
appartem ents de cinq pièces et plus. 
Même si la dim inution a été forte pour 
tous les logem ents à d isposition, on 
observe néanm oins  u n  n e t  recul des 
a p p a r te m e n ts  in o ccu p és  de un e  ou 
deux  pièces. Ce n 'e s t  pas que la d e 
m ande a crû mais plutôt que le secteur 
du  bâtim ent, qui avait fortem ent in 
vesti dans ce segment de marché en a 
ralenti la progression (les «une pièce» 
comptaient pour un  dixième des n o u 
velles construc tions dans les années 
septante). Les appartements de trois et

quatre pièces représentent plus de la 
moitié de l'actuel parc immobilier. Il 
est donc normal qu'ils correspondent 
au pourcentage le plus élevé de loge
ments inoccupés. Leur nombre a pour
tant diminué: on  en a moins construit 
car les personnes en quête de logement 
rêvent d 'appartem ents plus spacieux. 
Enfin, la baisse du taux de logements 
vacants de cinq ou six pièces est faible. 
E to n n an t q u a n d  o n  pense que c 'est 
dans ce segment du marché que la de
m ande est la plus forte. C'est que les 
grands appartem ents ne représentent 
q u 'u n  dixième du parc de logements 
inoccupés. De plus, les responsables de 
l 'im m obilie r o n t  com pris que la d e 
mande était forte et augmenté considé
rablement l'offre.

Les résultats de l'enquête sur les loge
ments vacants ne concluent pas à une 
crise du parc immobilier. En moyenne, 
l'offre serait suffisante. Cependant, des 
phénom ènes de pénurie se dévelop
pent selon les régions, ce qui risque de 
rendre difficile la vie des familles m o 
destes et de classe moyenne. gs

Taux de logements vacants 1998/2000
Canton Taux de logements vacants en %

1999 2000
Variation en %

Zurich 0,97 0,71 -0,26
Berne 1,46 1,42 -0,4
Lucerne 1,46 1,42 -0,04
Uri 1,72 1,77 0,05
Schwyz 1,69 1,41 -0,28
Obwald 1,45 0,96 -0,49
Nidwald 1,03 0,68 -0,35
Claris 2,97 3,40 0,43
Zoug 0,47 0,31 -0,16
Fribourg 2,20 1,82 -0,38
Soleure 2,76 2,77 0,01
Bâle-ville 1,54 1,31 -0,23
Bâle-campagne 0,58 0,59 0,01
Schaffhouse 2,62 3,19 0,57
Appenzell Rh.-Ext. 1,62 1,92 0,30
Appenzell Rh.-Int. 1,74 2,17 0,43
Saint-Gall 2,48 2,44 -0,44
Grisons 1,32 1,11 -0,21
Argovie 2,20 2,13 -0,07
Thurgovie 3,22 3,00 -0,22
Tessin 1,32 1,31 0,01
Vaud 1,81 1,38 -0,43
Valais 2,31 2,05 -0,26
Neuchâtel 1,61 1,84 0,23
Genève 1,36 0,86 -0,50
Jura 2,21 2,14 -0,07

Suisse 1,66 1,49 -0,17
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LOIRADIO-TV

Les diffuseurs privés 
en liberté surveillée
La loi en consultation sur la radio et la télévision concentre le soutien de 
l'Etat et le produit de la redevance sur la seule SSR (lire dans le numéro 
précédent de DP, «Si la SSR n'existait pas, il faudrait l'inventer»). Les 
diffuseurs privés obtiennent une plus grande liberté pour se battre à armes 
égales avec la concurrence étrangère. Les petites radios et TV locales pourront 
demander des privilèges de diffusion. Elles devront, en échange, fournir des 
«prestations d'intérêt public ».

L
es  r a d i o s  e t  t é l é v i s i o n s  étrangères 
pénètrent sans difficulté en Suis
se. Il n 'est pas normal que les dif
fuseurs suisses, qui subissent leur 

concurrence, soient handicapés par les 
c o n tra in te s  h e lv é tiq u es  p lus r ig o u 
reuses que leur impose la loi actuelle: 
une lim itation de la publicité, le res
pect d 'une concession qui réglemente 
le con tenu  des programmes. La n o u 
velle loi en consultation propose d'ali
gner les limitations en matière de pu 
blicité sur la «Convention européenne 
sur la T é lév is io n  T ra n s f ro n t iè re  », 
m oins contra ignante  que les norm es 
suisses actuelles. Ce texte européen ré
g le m e n te  p o u r ta n t  de m a n iè re  d é 
taillée la durée de la pub (pas plus de 
15% de la transmission), l 'interruption 
des émissions, la « loyauté » des m es
sages et le respect dû à la dignité des 
enfants. En outre, les privés n 'au ron t 
plus à payer des redevances de conces
sion calculées selon leurs recettes pu 
blicitaires.

Liberté et contrainte 
constitutionnelles

Les privés obtiennent également une 
plus grande liberté dans l'élaboration 
de leurs programmes. Ils ne seront plus 
soumis aux exigences d 'u n e  conces
sion. On ne leur im posera plus, par 
exemple, une durée minimale pour les 
émissions d'information. Cette liberté 
ne perm ettra  pas cependan t de faire 
tout et n 'im porte quoi. Tous les médias 
é lec tron iques  d ev ro n t  respecter des 
règles de bonne conduite : respect de la 
dignité humaine, interdiction de l'inci
tation à la haine raciale, diligence jour
nalistique. On reprend, ici également, 
les n o rm es  de la C o n v e n tio n  e u ro 
péenne. Mais les contraintes vont plus 
loin. Dans un  exercice de contorsion 
juridique, le projet reprend de la loi ac
tuelle l'obligation de refléter « dans cer

ta in s  cas » la d iversité  des o p in io n s  
comme le prévoit la Constitution fédé
rale. Elle impose aussi l'obligation «lé
gère » de tenir compte de la production 
des créateurs suisses. Les diffuseurs pri
vés suisses on t donc un  peu moins de 
libertés que leurs concurren ts  é t ra n 
gers.

L'aide aux locaux

Le p ro je t  su p p r im e  le v e rse m e n t  
d 'u n e  petite partie de la redevance -  
douze millions -  aux radios et télévi
sions locales. Une exception est faite 
p o u r  les p ro g ram m es  m u lt i l in g u es .  
C'est la révolte chez les diffuseurs lo 
caux qui se battron t contre cette pro 
position mortelle. Mais pour être équi
table, il faut relever d 'autres mesures 
qui leur sont favorables :
• La SSR aura l'interdiction de diffuser 
des programmes locaux. C'est l'élimi
nation d 'une dangereuse concurrence.
• La SSR devra renoncer au « sponso
ring», ce qui donne aux locaux la pos
sibilité de récupérer le parrainage des 
garden centers et autres com m erçants 
régionaux.
• L'accès aux fréquences OUC pourra 
être gratuit et leur sera réservé en prio
rité.
• La loi pourra imposer aux proprié 
taires de réseaux câblés la d iffusion 
gratu ite  des p rogram m es locaux, en 
p r io r ité  par ra p p o r t  à d 'a u tre s  p r o 
grammes étrangers économ iquem ent 
plus attrayants.

Ces privilèges fédéraux ne seront pas 
accordés sans condition. Pour bénéfi
cier d 'u n  droit d'accès privilégié à la 
diffusion, les locaux devront garantir 
dans leur programme certaines presta
t ions de service public, com m e, par 
exemple, la diffusion d'émissions poli
tiques d 'in térêt local ou régional. On 
peu t im aginer d 'ailleurs, u n  soutien  
local aux médias locaux. Pour autant, 
b ien sûr, que les radios ou les TV lo 

cales ne passent pas sous le contrôle 
politique des autorités cantonales ou 
c o m m u n a le s .  Ce se ra i t  d 'a i l le u r s  
contraire à la Constitution fédérale qui 
garantit l 'indépendance de la radio et 
de la télévision. at

Médias
S i x  q u o t i d i e n s  d e  la campagne zu

richoise, de Schaffhouse et de 
Thurgovie collaborent sur le plan 
de la publicité depuis le 1er janvier. 
Le n o m  de l 'en ten te : Nordostsch- 
weiz. Prélude à d'autres rapproche
ments, voire une fusion? Le tirage 
normal des six parutions se m onte 
à 228297 exemplaires, la distribu
tion se fait le mercredi et le jeudi à 
459000 ménages.

Il  y  a  p l u s  d e  340 parlementaires 
d 'o rig ine  ita lienne  dans vingt- 

sept pays. Parmi eux, René Forni, 
président de l'Assemblée nationale 
française et le v ice-président de 
l'Uruguay. Environ deux cents per
s o n n e s  o n t  r é c e m m e n t  siégé à 
M o n te c i to r io  p o u r  la p re m iè re  
c o n fé re n c e  des p a r le m e n ta i re s  
d'origine italienne dans le monde.

D a n s  u n  a r t i c l e  sur la fin an n o n 
cée d'Adtranz à Oerlikon, Hans 

Berger, 57 ans, note  que l'incerti
tude qui pèse sur l 'avenir profes
s io n n e l  re n d  m a lade . Il y avait 
240 ouvriers  il y a u n  an , il en 
reste 160: les très jeunes qui sa
vent qu'ils retrouveront sans peine 
du  travail tou t en profitant de la 
prime de fidélité acccordée à ceux 
qui restent et les quinquagénaires. 
Hans Berger est depuis 35 ans dans 
l'entreprise. cfp
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FORUM DE DAVOS

Les libertés indivisibles
A Davos, les manifestations 
anti-OMC sont interdites 
par les autorités. L

e  F o r u m  é c o n o m i q u e  m o n d ia l  
ouvre ses portes à la fin du mois à 
Davos. Cette manifestation, qui a 
pris une ampleur croissante au fil 

des ans et don t l'écho médiatique est 
considérable, réunit des chefs d 'en tre 
prises et des décideurs politiques dans 
un  rassemblement qui tient à la fois de 
la foire commerciale -  on  y tisse des 
liens d'affaires -, du séminaire de ré
flex ion  et de vacances d 'h iv e r  pour 
managers stressés.

Parce qu'il symbolise la globalisation 
économique en marche et ses effets né 
gatifs, le Forum suscite depuis peu une 
c o n te s ta t io n  o u v e rte .  C e tte  année , 
huit organisations actives dans la pro
tection de l 'environnem ent et le déve
loppem ent -  dont Pro Natura et la Dé
c la ra t io n  de Berne -  o rg a n ise n t  u n  
contre-forum consacré aux règles inter
nationales auxquelles devrait se sou
m ettre  l 'économ ie  en  m atière écolo
gique et sociale. D'autres organisations 
acceptent l 'invitation du Forum à par
ticiper à ses débats. Qu'elle soit interne 
ou  p a ra l lè le  au  fo ru m  offic ie l,  la 
contestation se développe et contribue 
à in te r ro g e r  u n e  é v o lu t io n  é c o n o 
m ique à plusieurs égards critiquables.

C e tte  c o n te s ta t io n  c o m m e n c e  
d'ailleurs à porter des fruits puisque le 
Forum économ ique m ondial, aupara
vant lanceur de thèmes nouveaux, en 
est de plus en  plus réduit à m ettre à 
son ordre du jour des sujets déjà débat
tus par les ONG.

D epuis  u n e  a n n é e  o u  d eu x , la 
c o n te s ta t io n  p r e n d  aussi la fo rm e  
d 'une manifestation dans les rues de la 
station grisonne. Interdite par les auto
rités com m unales, elle aura pourtan t 
lieu. La coordination anti-OMC, orga
nisatrice de la manifestation, proteste 
à juste titre contre cette interdiction. 
Dans une société démocratique, la li
berté d'expression passe aussi par celle 
de défiler sur le dom aine public pour 
affirmer ses convictions. Une liberté 
d 'au tan t plus nécessaire que les parti
sans d 'u n  libre-échange sans limites 
d isp o se n t  eux  de m o y e n s  c o n s id é 
rables pour convaincre . P ourtan t ce 
déséquilibre des moyens ne justifie pas 
l 'ob jec tif  déclaré de la co o rd ina tion  
d 'e m p ê c h e r  la t e n u e  d u  F orum  de 
Davos (h ttp ://w w w .under.ch ). Les li
bertés sont indivisibles; on ne peut les 
revendiquer pour soi-même et les refu
ser à autrui. jd

LUTTE CONTRE LES CARTELS

Les «libéraux» pris en défaut

L
e  p r o p o s  d e v i e n t  lassant à force de 
répétition. Pourtant il faut une fois 
encore taper sur le même clou: les 

apôtres du libéralisme économique qui 
prêchent sans relâche en faveur de la 
libéralisation des marchés et p rônen t 
les p r iv a t is a t io n s  p o u r  s t im u le r  la 
concurrence n 'apprécien t guère cette 
dernière dès lors qu'ils y sont soumis. 
L'opposition à la révision de la Loi fé
dérale sur les cartels en apporte une 
preuve supplémentaire.

Le scandale du cartel des vitamines, 
d é c o u v e r t  en  1999, e t d a n s  leq u e l 
é ta ie n t  im p liq u é e s  des e n tre p r ise s  
pharm aceutiques bâloises, a incité le 
Parlement à demander une révision de 
la législation, p rom ptem en t préparée 
par le Conseil fédéral. A l 'avenir, la 
commission des cartels verrait son ef
fectif réduit et ne réunira it  plus que 
des m em bres indépendan ts  des in té 
rêts économiques. Elle devrait infliger

sans avertissement préalable des péna
lités substantielles aux contrevenants. 
Elle pourrait également renoncer à des 
sanctions contre les entreprises ayant 
contribué à m ettre  à jour des agisse
m ents  cartellaires auxquels elles au 
ra ien t participé. Ce durcissem ent ne 
constituerait q u 'u n  alignement sur la 
politique anti-cartellaire des Etats-Unis 
et de nombreux Etats européens. La ré
vision constitue une adaptation indis
p ensab le  des in s t ru m e n ts  é ta tiq u es  
dans un  contexte de globalisation de 
l'économ ie et de fusions qui condu i
sent à des positions dominantes.

Mais ce projet déplaît aussi b ien  à 
«Economiesuisse» qu 'à l'USAM. Même 
l'USS le trouve «prématuré et mal fice
lé». Les députés sauront-ils défendre 
l 'in té rê t  général, en  l 'occurrence  un  
Etat fort capable de faire respecter un 
m in im um  de règles dans la jungle de 
l'économie mondialisée? jd
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OUI À L'EUROPE

L'autogoal des sceptiques
Sur l'adhésion de la Suisse à l'Union européenne, les tergiversations n'ont que trop 
duré. L'initiative, présentée au peuple le 4 mars, permet de faire avancer le dossier.

U
n  s o n d a g e  d ' o p i n i o n  favorable 
ne signifie pas sans au tre  u n  
succès lors de la votation popu
laire, m êm e lo rsque  les deux  

é v é n e m e n ts  s o n t  p ro c h e s  d a n s  le 
tem ps. Il n 'e n  reste  pas m o in s  que 
l'initiative «Oui à l'Europe» a fait une 
entrée fracassante dans la campagne. 
Sa cote de popularité actuelle dépasse 
les espoirs les plus fous de ses auteurs. 
A ces derniers et à tous les partisans 
convaincus de l'adhésion de la Suisse à 
l 'U n io n  e u ro p é e n n e  de so igner cet 
avantage d'ici le 4 mars prochain.

Le débat parlementaire a révélé que 
nom bre  de députés, sous couvert de 
prudence et de respect de la volonté 
populaire -  «le peuple n 'est pas prêt», 
«d'abord expérimenter les accords bila
té rau x »  -  ne  v eu len t  rien  e n te n d re  
d 'une adhésion. Au point qu 'une m a
jorité du Conseil des Etats a même re
fusé de soutenir l'objectif stratégique 
du  Conseil fédéral. Dans ces c o n d i 
tions, il est bon que s'ouvre un  débat

et que citoyennes et citoyens puissent 
donner leur avis. Certes l'initiative ne 
nous invite pas form ellem ent à nous 
déterminer sur l 'adhésion. Elle ne de
m ande que l'ouverture rapide de négo
ciations; la détermination viendra plus 
tard, au vu des résultats obtenus. Dans 
u n  p re m ie r  te m p s ,  DP a jugé avec 
q u e lq u e  scep tic ism e  ce tte  m a n iè re  
d'interférer dans la sphère de com pé
tence du Conseil fédéral. Mais aujour
d 'hu i le temps n 'est plus au formalis
m e e t  c 'e s t  b ie n  sur la v o lo n té  
d 'ad h ére r  que no u s  no u s  p ro n o n c e 
rons. Car sur ce dossier européen, les 
terg iversations n 'o n t  que trop  duré. 
Aux professions de foi déclamées en 
congrès par les radicaux et les démo- 
crates-chrétiens o n t  succédé les déro 
bades. Il est toujours trop tôt pour faire 
le premier pas et la dem ande d 'ad h é 
sion déposée voilà b ientôt dix ans en 
devient ridicule. Comme apparaît in 
supportable l'argument récurrent, servi 
encore récem m ent par Franz Steineg-

ger, le président des radicaux suisses, 
selon lequel il ne faut à aucun prix ré
veiller le dragon Blocher.

Contrer le terrorisme 
du silence

La f o rm a t io n  de l 'o p in i o n  ne  se 
n o u rr i t  pas de silences p ruden ts , de 
l'a ttente  interminable du m om ent fa
vorable et de circonspection qui sert de 
cache-sexe au refus. Elle ne p e u t  se 
faire que par le d éb a t et les in s t ru 
m en ts  de dém ocratie  directe offrent 
précisément cette occasion de débat.

M ieux, ils l 'im p o sen t .  L 'in it iative 
« Oui à l'Europe » a le mérite de contrer 
enfin ce terrorisme du silence qualifié 
qui table sur l 'évo lu tion  «nature lle»  
des esprits. En démocratie, c'est la déli
bération qui perm et de surmonter les 
préjugés et de se faire un  jugement. La 
meilleure manière de créer le m ouve
ment, c'est encore de marcher. jd

ADHÉSION À L'ONU___________________________________________

Deiss a perdu son bâton de pèlerin

L
a  m a j o r i t é  d u  peuple suffit-elle pour 
adhérer à l'ONU, ou faut-il égale
m ent réunir une majorité des can

tons?  La question n 'es t pas sans im 
portance, car l'expérience m ontre que 
les pe tits  can to n s  son t plus défavo 
rables à l 'ouverture . Pour ce type de 
v o ta t io n ,  en  e ffe t, o n  e s t im e  q u 'à  
m oins de 57%  de voix en  faveur du 
oui, il est illusoire d'espérer obtenir la 
majorité des cantons.

Ju r id iq u e m e n t ,  l 'a r t ic le  141 de la 
C onstitu tion  précise q u 'u n e  majorité 
simple suffit. La procédure  norm ale  
c o n s is te  à fa ire  a d o p te r  par  les 
Chambres u n  arrêté fédéral, que l 'on  
soumettrait vraisemblablement au ré
f é re n d u m  o b l ig a to ire  à m a jo r i té  
simple.

Or le Conseil fédéral vient de décider 
d 'apporter son soutien formel à l 'in i
tiative populaire fédérale pour l 'adhé
sion à l'ONU. Il propose aux Chambres 
de recom m ander le oui. Le hic, c'est

qu 'en  choisissant la voie de l'initiative 
populaire plutôt que la procédure ordi
naire par arrêté fédéral, le Conseil fédé
ral rend  nécessaire l 'o b te n tio n  de la 
double m ajorité. Cela va encourager 
les adversaires à mener une campagne 
concentrée dans les douze plus petits 
cantons, afin d 'ob ten ir une m inorité  
de blocage. Pareille entreprise n 'é tan t 
pas d'emblée vouée à l'échec, on n'ose 
imaginer les conséquences d 'u n  refus 
de l'adhésion à l'ONU sur l'image de la 
Suisse dans  le m o n d e . Joseph  Deiss 
semble tendre les verges pour se faire 
battre.

Torpiller l'adhésion?

Le Conseil fédéral aurait assurément 
o b te n u  le r e t r a i t  de l ' in i t i a t iv e  en  
échange d 'un  arrêté fédéral sur l 'adhé
sion à l'ONU. Son choix est donc abso
lum ent incom préhensible sur le plan 
stratégique. Aurait-il vou lu  torpiller

l'adhésion à l'ONU qu'il ne s'y serait 
pas pris autrement.

On notera au passage que le Conseil 
fédéral se contredit to ta lem ent sur le 
plan de la doctrine: n'a-il pas préconi
sé le rejet de l'initiative «Oui à l'Euro
pe» en affirmant qu'elle empiétait sur 
sa compétence soi-disant exclusive en 
m a tiè re  de p o l i t iq u e  é t ra n g è re ?  Le 
même argument aurait dû le pousser à 
c h o is i r  la vo ie  de l 'a r r ê té  féd é ra l 
simple.

Il reste à espérer que le Parlem ent 
corrigera le tir en proposant un  arrêté 
fédéral, perm ettant ainsi aux initiants 
de retirer leur texte. En effet, rien n 'im 
pose le masochisme en politique; jus
qu 'à  preuve du contraire, le remplace
m en t de l'initiative populaire par un  
arrêté fédéral n 'est absolument pas an 
tidémocratique. rn

Lire égalem ent sur ce sujet, DP 1360 
du 8 octobre 1998.
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LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ

Passer les dépenses publiques 
au scanner
En comparant les dépenses 
de l'Etat avec les objectifs 
atteints, on parvient à des 
résultats étonnants. 
Exemple africain avec les 
programmes de lutte contre 
la mortalité infantile et les 
projets d'alphabétisation.

S
o u s  l a  p r e s s i o n  des donateurs, les 
gouvernements des pays en déve
loppement s 'adonnent à des exer
c ices in té r e s s a n ts  e t q u e  n o u s  

pourrions m ettre  à profit chez nous. 
A insi de la revue des dép en ses  p u 
bliques qui consiste à comparer les dé
penses de l'Etat, les résultats escomptés 
et les objectifs visés par le gouverne
ment.

Au cours d 'un  de ces exercices, le Mi
nistère de la santé d 'un  pays africain a 
fait une découverte étonnante. Moins 
le nom bre de médecins et de centres 
de santé est élevé, moins les enfants en 
bas âge meurent. A croire que les m é
decins tuent les enfants.

Pourquoi les enfants tombent- 
ils malades?

La dim inution de la mortalité infan
tile représentait l'objectif prioritaire du 
plan de la législature. Et en bonne lo
gique, on  a pensé qu'il fallait augm en
ter le nom bre  de médecins par h ab i
tan t et le nombre de centres de santé, 
hôp itaux  de province et dispensaires 
de cam pagne . M alh eu reu sem en t, le 
budget n 'a  pas suivi le plan, c'est-à-dire 
que les objectifs gouvernementaux ne 
se sont pas traduits en dépenses budgé
ta ire s .  L 'oub li n 'é t a i t  pas  si grave 
puisque f ina lem ent beaucoup m oins 
d 'enfants sont morts.

La question  que se posent m a in te 
n a n t  les fonctionnaires du Ministère 
de la santé est de savoir pourquoi le 
taux de mortalité infantile a baissé? En 
b ons élèves des grandes écoles occi
dentales ou occidentalisées, les fonc 
tionnaires o n t  pensé que les enfants 
mouraient de maladie et que moins les 
médecins étaient nombreux, plus éle
vée était la m ortalité  infantile. Alors 
qu'ils devaient se demander -  et c'est 
ce qu 'i ls  re c h e rc h en t  m a in te n a n t  -  
p o u rq u o i  les e n fa n ts  to m b e n t  
malades? Est-ce à cause de la mauvaise 
qualité de l'eau, du  m anque d 'éduca
tion des mères ou d 'un  autre facteur. Si 
donc ce pays veut diminuer la mortali
té infantile, c'est sur ces facteurs qu'il 
devra centrer son action.

Ecole à mi-temps

Autre exemple, celui du Ministère de 
l 'éducation de ce même pays. Il a lui

aussi découvert un illogisme apparent: 
lorsque le temps passé à l'école par les 
élèves diminue, le taux d'alphabétisa
tion  augm ente. Dans ce cas-là, la ré 
p o n se  a é té  r a p id e m e n t  tro u v ée . A 
court d'argent, des autorités régionales 
avaient décidé de dédoubler les classes 
sans pour autant engager de nouveaux 
enseignan ts . Une partie  des en fan ts  
f réq u en ta ien t  donc  l 'école  le m a tin  
alors que les autres y alla ient seule
m ent l'après-midi, une m éthode prati
quée autrefois en Suisse également en 
période de pénuries hum aine et finan
cière. Voyant qu'il était possible d'aller 
à l'école à mi-temps, les parents se sont 
dépêchés d 'y  envoyer leurs filles. Pen
dant l 'autre moitié de la journée, ces 
dernières peuvent ainsi aider à la mai
son, dans les champs ou au marché.

Les moyens d'arriver au but ne sont 
pas tou jou rs  év idents et il conv ien t 
d'abord, pour autant qu 'on  vise l'effi
cacité, de bien connaître les relations 
de cause à effet avant de développer 
une action. Savons-nous vraim ent en 
Suisse ce qui déclenche la pauvreté et 
com m ent y remédier durablement?

Lala Gagnebin
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Le tabac pousse au bord du Léman
La direction de Philip Morris s'installe à Lausanne. L'opération leur permet 
une plus grande liberté d'action.

U
NE B O N N E  N O U VE LL E p o u r  le 
rayonnem ent de la région lau
sannoise et une  m oins bo n n e  
pour la morale dans les affaires: 

Philip Morris va délocaliser sa direc
tion  in ternationale  de l'Etat de New- 
York vers Lausanne qui abrite déjà le 
siège européen. Rappelons que la so
ciété américaine, avec ses 80 milliards 
de dollars de chiffre d'affaires est plus 
grosse qu e  N estlé  q u i a t t e in t  les 
55 milliards, ce qui en fait la plus gran
de entreprise mondiale de transforma
tion de produits agricoles.

Philip Morris est en ce m om ent sous 
le coup d 'une plainte déposée au nom  
de l 'exécu tif  c o m m u n a u ta ire  par la 
co m m issa ire  au  b u d g e t ,  M ich ae la  
Schreyer. Avec Reynolds, autre cigaret- 
tier, Ph ilip  M orris est accusé d 'ê tre  
complice d 'u n e  opération  de con tre 
bande dans les pays de l'UE. Selon le 
bureau de lutte  contre les fraudes de

l 'U n ion  européenne, l 'am pleur de la 
c o n tre b a n d e  vers l 'E spagne , l 'A lle 
magne ou l'Italie, plus de 10% du m ar
ché, sous-entend une complicité active 
des fabricants.

Quand la cigarette est 
remplacée par Stimorol

En août 2000, Thomas Zeltner, p a 
tro n  de l'OFSP (Office fédéral de la 
santé publique), a publié les résultats 
d 'u n e  e n q u ê te ,  à la d e m a n d e  de 
l'OMS, qui met en évidence les actions 
conduites par les entreprises du tabac 
pour contrer les campagnes d 'inform a
tion sur les dangers de la cigarette. Le 
rapport parle de désinformation, d 'in 
filtration, de tentatives de contrôler les 
recherches scientifiques. Philip Morris 
ne nie pas ses pratiques, mais considè
re qu'elles sont anciennes et qu'elles

on t disparu.
La Suisse est une centrale importante 

pou r les cigarettiers, u n  en d ro it  clé 
avec une législation anti-tabac limitée 
et une grande liberté d'action. Ce n'est 
b ie n  sûr pas u n  h a sa rd  si u n  au tre  
grand du secteur, BAT (British Ameri
can Tobaco), a aussi établi son centre 
d 'opéra tions in ternationales  au bord  
du Léman. Bien sûr les patrons de Phi
lip Morris ne sont pas des idiots. L'en
treprise se diversifie depuis longtemps 
dans l'alimentaire à travers les achats 
de Jacobs, Kraft, puis Nabisco et la part 
d u  ta b a c  n e  cesse de d im in u e r .  
D'ailleurs Suchard et Stimorol font par
tie  de l 'em p ire  Philip  M orris. Ainsi 
lorsque vous sortez un  Toblerone de 
votre Rücksack lors de votre prom ena
de dominicale sur l'Alpe, vous contri
buez à payer les avocats qui lu t te n t  
pou r le m a in t ie n  du  tabagism e. Y'a 
plus de justice ! jg

LANGUE____________________________________________

La sainte porte a été refermée

U
n e  p o r t e  d ' a c c è s  à la basilique 
de Saint-Pierre à Rome n'est ou 
verte qu 'à  l'occasion des grands 
jubilés de l'Eglise. En raison de 

la s o le n n i té  de l 'é v é n e m e n t ,  c e tte  
porte est dite sainte. Le Pape l'a refer
mée, l 'année exceptionnelle du millé
naire é tan t  term inée. Donc le Saint- 
Père a fermé la sainte porte. Du moins 
est-ce en ces termes que les médias ont 
rendu compte de la cérémonie. L'infor
m a t io n  m érita i t  d 'ê tre  re la tée p u is 
qu'elle concerne de nom breux fidèles 
et intéresse des curieux. Mais doit-elle 
ê tre  ra p p o r té e  avec le v o c a b u la ire  
m êm e de ceux qui o n t  créé l 'événe 
m ent ou avec la neutralité sémantique 
d 'un  observateur?

La langue est l'objet d 'un  travail in 
tense parce que les inventeurs verbaux 
ou  les m odes ou  les avancées de la 
science l'obligent à se renouveler ou à 
s'épurer. C 'est l 'aspect p oé tique  (au 
sens fort du terme) du  sujet. Mais la 
langue est aussi le lieu de lu ttes  de 
pouvoir, de lobbysme, d 'in filtra tions

extérieures. La publicité et la politique 
des marques o n t  rendu  om niprésent, 
obsédant cet affrontement. Les autori
tés po lit iques , religieuses sont-elles 
aussi à l'œuvre, à des fins de propagan
de ou de prestige.

Les partis du centre-droit en Suisse 
sont couram m ent appelés «nationaux» 
ou «gouvernem entaux», com m e s'ils 
avaient le monopole de la représenta
tion de la nation  ou du gouvernement. 
Les socialistes parlen t de la m ajorité  
«bourgeoise», même si les analyses des 
politologues m ontren t que le recrute
m ent de leur électorat est socialement 
aussi bourgeois que celui de la droite. 
Le positionnem ent «gauche» et «droi
te» fait l 'objet, à gauche surtout, de 
luttes vives car il dégage des rentes de 
situation confortables; elles sont obte
nues lorsque les prises de position sont 
jugées non  pour elles-mêmes, mais en 
fonction du label du parti, ou du lea
der qui les défend, réputé à gauche ou 
plus à gauche.

Résister aux prises de pouvoir ver

bales est une discipline nécessaire, et 
même une hygiène. Parfois les états de 
fait n 'au to r isen t pas la correction. Il 
n 'était pas possible de parler de la RDA 
en  p réc isan t,  ch a q u e  fois, la R épu 
blique prétendum ent démocratique al
lemande de la m êm e manière que les 
révolutionnaires français qualifiaient 
de «ci-devant» tout titre de noblesse. 
Mais il est possible de parler de la reine 
d 'A ngleterre , sans l 'a ffub ler chaque  
fois comme d 'un  chapeau, du titre de 
Sa M ajesté . La m a jo r i té  des p h i lo 
sophes parlent de Thomas d'Aquin, en 
c o n frè re  ès p h i lo s o p h ie ,  la is sa n t  à 
l'Eglise la qualification de saint.

Lorsqu'il n 'est pas engagé, partie pre
n a n te ,  p a r t i s a n ,  le n a r r a te u r  d o i t  
veiller à ne pas relayer ceux qui s'effor
cent de marquer par le verbe leur prise 
de pouvoir, qui ten ten t d 'obtenir par 
les mots une sorte d'allégeance.

Donc le Pape a fermé la porte de la 
basilique Saint-Pierre qui n 'est ouverte 
qu 'à  l 'occasion des grands jubilés de 
l'Eglise. ag
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BILLET

Aimez-vous les séries policières?

L
e s  s é r i e s  p o l i c i è r e s  à la télévision 
me paraissent fort intéressantes. 
Soit en allemand Derrick, DerAlte, 
Ein Fall fur zwei. En français: Na- 

varro et Julie Lescaut, contentons-nous 
de ces deux-là.

Première remarque. Tant Derrick que 
Le Commissaire Kress (pour lequel j'ai 
un  faible, parce qu'il ressemble à m on 
vieux m aître Charles Gilliard, dit «le 
Sec», directeur du Gymnase de la Cité, 
puis professeur d'histoire à l'Universi
té) sont des policiers de bonne com pa
gnie, très corrects, ne recourant jamais 
à la violence. Le Commissaire Kress a 
plusieurs inspecteurs sous ses ordres, 
d o n t  un  Noir, très «smart», fruit des 
amours, sans doute, d 'u n  GI et d 'une 
jeune Allemande, qu 'on  sent parfaite
m en t assimilé et qui donne comme ses 
camarades une idée très favorable de la 
police.

De ce p o in t  de vue, si N avarro  et 
Julie Lescaut d o n n e n t  eux aussi une 
idée favorable de la police, il n 'en  va 
pas de même de leurs adjoints -  leurs 
«mulets» dans le cas de Navarro, qui 
sont gens à problèmes (sexuels), l 'un  
attaché à sa mère de manière infantile

et ne parvenant pas à se trouver une 
petite amie; l'autre passant son temps 
à sauter toutes les femmes qu 'il ren 
contre; le troisième, un  Noir, fort sym
p a th iq u e  lu i aussi, m ais  p ré se n té  
com m e u n  grand enfant, susceptible 
du  meilleur com m e du pire. Q uant à 
son supérieur h iérarch ique , c 'est u n  
imbécile don t il n 'y  a rien à dire, sinon 
qu'il est l 'am ant de la femme du pré
fet...

Il en  va de m êm e des ad jo in ts  de 
Ju lie  Lescaut laquelle  consacre  un e  
bo n n e  partie de son tem ps à apaiser 
leurs conflits sentimentaux. Là encore, 
u n  Noir, très sy m p a tiq u e , m ais lui 
aussi enfantin .A joutons que tan t  N a
varro que Julie Lescaut sont divorcés et 
on t respectivement une et deux filles, 
qui leur causent pas mal de joie et de 
souci.

D euxièm e rem arque. Si au n iveau  
des po lic ie rs ,  la se x u a li té  joue  u n  
grand rôle, tan t dans Navarro que dans 
Julie Lescaut, il n 'en  va pas de même 
dans Derrick ou dans Der Alte. Ces der
niers semblent des célibataires endur
cis, sans «aventures» ni maîtresses.

Troisième rem arque . Jam ais, dans

Der Alte, Ein Fall für zwei ou Derrick, 
la société n 'est mise en cause. Ein Fall 
für zwei propose, il est vrai, un avocat 
dont la spécificité est de prouver avec 
l 'aide d 'u n  détective privé que celui 
qu 'on  suspectait est innocent, et de dé
couvrir le vrai coupable... Mais le juge 
d 'instruction  ou le policier reconnaît 
son erreur avec la meilleure grâce du 
m o n d e  e t félicite l 'av o ca t pou r son 
travail!

Au contraire, dans Navarro comme 
dans Julie Lescaut, on découvre le plus 
souvent qu'il y a un  ou plusieurs poli
ciers ripoux; un  haut fonctionnaire de 
la p o lice  ou  de la ju s t ice  q u i  joue  
double jeu; un  cadre supérieur d 'une  
grande entreprise qui est le coupable, 
ou qui a commandité le crime. Si bien 
que systématiquement, le discrédit est 
jeté sur la police, sur la justice, sur la 
société française toute entière!

Faut-il conclure qu 'une telle vue est 
le reflet hélas exact de la réalité? Ou 
alors que  les re sponsab les  de la TV 
française se font un  plaisir de scier la 
branche sur laquelle ils sont assis?

Jeanlouis Cornuz

NOTE DE LECTURE________________________

Chine, trois fois muette

J
r  e a n  F r a n ç o i s  B i l l e t e r  a la réputation 
I n o n  c o n te s té e  d 'ê t r e  u n  des 
| meilleurs connaisseurs de la Chine, 
e son histoire et de sa culture. Celui 

qui ouvre le petit opuscule, publié aux 
Editions Allia1, en lecteur désireux de 
progresser en sinologie, sera n o n  pas 
déçu, mais renvoyé à sa propre histoire 
con tem poraine . Car la question  p re 
mière pour Billeter, ce n 'est pas com 
m ent mieux connaître la Chine, mais 
y a-t-il un  autre modèle, une autre civi
lisation possible que celle de rationali
té économique qui, dès l'Europe de la 
Renaissance, s'est étendue au m onde 
entier par réaction en chaîne? A cette 
in te rroga tion , Jean  François Billeter 
d o n n e  un e  réponse  pessim iste mais 
n o n  résignée. Il ne souhaite pas que 
l'on s'accroche au culturalisme, à la re
cherche de cette identité qui rend su
perfic ie llem ent différenciées les cu l
tu re s  sur fo n d  de r a t io n a l is m e

économique dom inant. Il lui faut donc 
expliquer pourquoi la Chine n'est pas 
u n e  a l te rn a tiv e ,  rap p e le r  les c a ta s 
trophes des révolutions maoïstes et le 
coût hum ain  du Grand Bond, des Cent 
Fleurs et de la révolution culturelle. Et 
aujourd 'hu i, où la m odern isa tion  est 
moins brutale, les ravages de la corrup
tion, de la bureaucratie, de la destruc
t io n  des s tructu res  fam iliales ou de 
l 'environnem ent urbain.

M ais la q u e s t io n  de l 'o r ig in a l i t é  
constitutive d 'un  peuple et, en l'occur
rence, celle du peuple chinois n 'est pas 
éludée pour autant. Dans un  pénétrant 
essai complémentaire sur la nature du 
pouvoir politique chinois, Billeter fait 
remonter à la dynastie des Tcheou l 'or
ganisation d 'un  pouvoir ritualisé, hié
rarchisé, im m anent au social. Le pou 
voir im péria l « n 'a  jamais été lim ité  
dans son principe -  ni par un  contre- 
pouvoir, n i  par le dro it, n i par un e

transcendance  é th iq u e  ou  religieuse 
qui fût indépendante de lui, et qui pût 
ê tre  in v o q u é e  c o n tre  lu i» .  Le Parti 
communiste chinois et sa nomenklatu- 
ra se sont coulés dans ce moule impé
rial et aristocratique hérité de l'histoi
re. La révo lu tion  serait en  C hine  de 
débattre non  seulement des questions 
d'actualité, mais aussi de l'histoire (au 
lieu de vanter un  passé millénaire m y
thifié). Mais ce débat pour l 'instant ne 
p eu t avoir lieu et voilà  p o u rq u o i la 
Chine est muette. ag

ijean François Billeter, Chine trois fois 
muette. Essai sur l'histoire contemporaine 
et la Chine, suivi du Bref essai sur l'his
toire chinoise d'après Spinoza, Editions 
Allia, Paris, 2000.
Nous reco m m an d o n s  à nos lecteurs 
l 'exce llen t et o rig inal ca ta logue des 
éd itio n s  Allia, 16 rue C harlem agne  
Paris IV (F-75004 Paris), E-mail: eda- 
lia@claranet.fr

8 DOMAINE PUBLIC, N° 1458, 19 JANVIER 2001

mailto:lia@claranet.fr

